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DE LA FORTIFICATION DU CHAMP DE BATAILLE

(Suite et fin.)

CHAPITRE III.

Retranchements pour l'artillerie de campagne.

Le röle toujours plus important de Tartillerie de campagne dans
la preparation du combat, la puissance de ses bouches k feu qui,
dans plusieurs pays, lancent des projectiles pesant jusqu'ä 9 et 10

kilogrammes, ont eu pour effet de faire rechercher et appliquer
le plus possible la fortification rapide ä cette arme.

Les batleries ont ete pourvues d'un nombre d'outils süffisant;
les hommes sont exerces de temps en temps k des travaux de
terrassements et il a etö etabli des types d'epaulement pour
pieces de campagne.

Examinons a quelles exigences doivent satisfaire ces epaule-
lements :

1° Ils doivent pouvoir etre tres rapidement executes;
2° Ils doivent proleger le plus efficacement possible ia piece

et les servants, ainsi que les munitions.
3° Ils doivent etre le moins apparents possible, afin de ne pas

attirer l'attention de Tennemi; on evitera donc les formes et profils

prösentant des embrasures un peu profondes, des aretes
vives offrant des points de mire faciles k observer par les
artilleurs ennemis.

4o Le profil et le trace doivent etre simples, pouvoir s'adapter
a tous les terrains ou k peu pres; le piquetage et l'execution
devant etre fails par des liommes en gönerai peu exerces aux
terrassements, il importe de rendre le trace et la repartition des

travailleurs aussi facile que possible, afin qu'il n'y ait pas de
confusion et de fausses manoeuvres.

Justifions en quelques mots Ies conditions que nous venons de

poser :

1° Rapidite d'exdcution.

La rapidite d'exöcution est une condition de toute importance;
les peripeties d'un combat peuvent laisser 2 ou 3 heures de röpit
ä teile troupe d'artillerie qui pourra en tirer le plus grand parti
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et rendre sa position beaucoup plus forte comme resistance en

construisant pour ses pieces quelques retranchements joignant
k leur force propre un effet moral considerable. Plus vite la troupe
se sentira couverte, plus eile sera apte k soutenir le combat.

2° Protection efficace des servants.

Cette condition s'explique d'elle-meme et il n'est pas necessaire

de s'y arreter longuement. II importe que les servants des pieces,
la bouche k feu et les munitions soient aussi protegös que possible

contre les projectiles ennemis. Le Systeme de retranchement
presentant un terre-plein enterre et un parapet de faible hauteur
mais un peu large, nous parait pröferable, car la moitie au moins
de la resistance k la pönötration des projectiles est alors Offerte

par Ie terrain nalurel beaucoup moins facile ä entamer que la

terre remuee. Pour economiser du travail, une fois le terre-plein
de?cendu ä sa cote, on creusera parallölement k la directrice des

excavalions diles fossds de charge, dans lesquelles descendent les

servants quand la piece est chargee. On peut aussi pröserver les

servants d'une grande partie des coups dangereux, en etablissant

sur le parapet une bonnette de 0,30 c. de hauteur sur 0,40 c.

d'öpaisseur en crete. (Brialmont.)

3° Apparence.

Cette troisieme condition est imposöe par les progres qu'a
faits Tart du tir et par la precision qu'atteignent les bouches ä

feu actuellement en usage. II est avantageux que les retranchements

construits ne presentent ä Texamen que des formes vagues
et peu precises que Ton s'efforcera, du reste, de dissimuler par
des masques en branchage$,ou en terre places en avant des
epaulements. C'est pour cela que Ton tend k renoncer aux embrasures
profondes bien reglees et que Ton emploie de preference des

parapets presentant de simples döpressions en avant des bouches k

feu, toutes les surfaces de raccordement etant gauches ou courbes,
les terres du parapet rejetees suivant leur talus naturel.

4° Simplicite de tracd et de profil.

Nous n'avons pas besoin d'insister sur cette condition k remplir;
un officier et un sous-officier ou un sous-officier seul doivent
pouvoir, en un lemps tres court et en suivant une marche
indiquee d'avance, piqueter l'öpaulement dans ses principales parties
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avec un nombre minimum de points, de facon k ce que le trace
saute ä l'ceil du soldat le moins exerce.

Cherchons maintenant un type de retranchement repondant
aux exigences que nous venons d'enumerer.

Le reglement de service pour Tartillerie de position suisse

(Chap. VI. Construetion des batteries), offre un epaulement
(geschützeinschnitl.) pour pieces de campagne qui nous parait
remplir les conditions voulues. Nous en donnons le dessin PI. IV,
fig. 1, 2, 3.

Le terre-plein est enfonce dans le sol et la piece est protegöe
par un parapet de 4 m. d'öpaisseur et deux relours destines ä

couvrir les flancs. Deux encaissements pour döpöt de munilions
sont protegös aux extremites de ces retours. Deux fosses de charge
sont creuses le long du terre-plein.

Voici les dimensions normales de cet epaulement. (Les cotes de

hauteur sont prises du sol naturel cote +0.
Largeur du terre-plein en töte 4.S0

Largeur du terre-plein en queue 9.—

Longueur 6.—
Largeur du fond des fosses de charge 0.80
Profondeur 1.20
Encaissement pour les depöts de munitions, largeur 1.—

» » » longueur. !.—
Epaisseur du parapet 4.—
Relief de la plongee au-dessus du sol 0.40
Relief de la plongee devant les retours 0.70

Longueur des retours 3.—
Nombre de travailleurs 20 —

Piquets pour le tracö 12 —
Temps necessaire 3 ä 4 h.

Les excavations pratiquees derriere les retours serventde depöts

pour les munitions. Si on le peut, on fait de lögers coffrages ou
on y place des caisses et au besoin les eoffres d'arriere-train des

caissons pour garder intact l'approvisionnement de Tavanl-train
de la piece.

Ce type de retranchement nous parait repondre d'une maniere
satisfaisante aux exigences du terrain.

Quant au mode ä suivre pour fixer l'emplacement de ces

retranchements, nous estimons que, en general, si l'etendue de la

position occupee le permet, il faut retrancher cliaque piece
isolement, plutöt que de faire des abris pour une batterie entiere.
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Cette disposition s'adapte mieux au terrain et ä ses divers
accidents dont tout officier inslruit profitera certainement pour le

placement avantageux de ses bouches k feu; en effet, on peut
etablir les epaulements k des niveaux differents en rompant meme
l'alignement et en compensant la difference d'eloignement du but
par une correction de hausse.

L'avantage de cette disposition par pieces isolees et qu'on place
k des distances de 15 k 20 metres, est de forcer Tartillerie ennemie
k disseminer ses feux sur une sörie de buts tres restreints, ou ä

les concentrer sur une seule piece ä la fois. Les pieces seront
alors moins exposees et conserveront plus longtemps leur faculte
d'aetion.

II est clair que nous parlons ici en these generale et que, si le
lerrain est fortement aeeidente, il faut eviter un trop grand espa-
cement des pieces isolees, ce qui generait la conduite du tir.

Si Ton a k defendre une position d'une etendue restreinle, on
etablit des epaulements de section ou de batterie, en aecolant
deux ou plusieurs de ces epaulements Tun k l'autre; les pieces
sont alors separees entre elles par des petites traverses (PI. IV,
fig. 5 et 6).

Ce genre de batterie rend Ie commandement et la conduite du
tir plus aises, ce qui est k considerer, Tartillerie de campagne,
dans le cours d'un combat, ötant appelee k changer frequemment
de but et devant par consöquent ötre sans cesse sous les ordres
immödiats du chef.

Dans une bataille le temps peut manquer pour construire un
epaulement tel que nous l'avons decrit. On cherchera d'abord ä

proteger la piece par un repli de terrain en la placant de facon k

tirer par dessus la cröte, puis on s'efforcera de döfiler le mieux
possible les servants et les munilions, en creusant deux fossös de

Charge (fig. 4); la terre deblayee sert d'abord ä former les retours.
On peut renforcer ce type en enterrant le terre-plein de 0 m. 20
ä 0 m. 30, et en Tentourant d'un bourrelet de terre de plus de
0 m. 70 de relief et de 1 m. 50 d'öpaisseur ä la base (fig. 4 bis).

Les servants seront bien protegös contre les feux d'infanterie,
mais les feux d'artillerie seront nuisibles vu le peu d'öpaisseur de

l'öpaulement, les obus le traverseront et eclateront immödiatement

derriere, ce qui rend les coups plus meurtriers que si la

piece eüt ötö decouverte.

Nous venons de decrire rapidement les types d'epaulement

pour pieces de campagne admis par notre reglement. Nous
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trouvons dans Brialmont (Manuel de fortification de campagne,
chap. IV), des prescriptions qui ne different pas beaucoup des

nötres.
Cependant, dans le croquis (p. 94) nous remarquons que la

piece tire en barbette, c'est-ä-dire par dessus" le parapet, tandis

que dans le type decrit plus haut il existe une embrasure sans

joues proprement dites, en forme de rigole; de plus, dans le

croquis, les abris pour munitions sont places sous le parapet lui-
meme, au lieu d'etre dans les retours, ä leurs extremites postö-
rieures.

Le savant general beige donne (p. 96) un epaulement derive du
pröcödent, mais complöte par des fosses de tirailleurs et des
bonnettes destinees ä pröserver les servants.

Lorsque la nature du sol empeche que Ton puisse enterrer la
piece, il convient de former le parapet avec la terre provenant
d'une excavation intörieure. Le temps pour la construetion est

necessairement plus long (Voir Brialmont, pages 98 et 99.) On

pratique dans ce cas des fossee de Charge söpares de la masse

couvrante par des banquettes de 0 m. 40 de large sur lesquelles
s'asseoiront les servants.

Nous n'avons pas k nous occuper ici des batteries qui, bien

que pouvant etre construitesen 24 heures au moins, ne sont guere
employees que dans les lignes d'investissement; on emploie alors
les differents systömes de revetements et on place des madriers
sous les roues et les crosses des affüts.

On etablira cependant, et dans nombre de cas, des batteries
completes pour piöces de campagne, quand pour la defense des

villages et des defiles, les emplacements occupes peuvent etre

pris d'öcharpe ou d'enfilade par Tartillerie ennemie. Le general
Brialmont donne pour cet emploi un type de batterie avec
embrasures profondes, retours et traverses-pare-eclats, qui nous
parait un peu complique pour notre artillerie.

Avant-trains. II n'est pas sans importance de garantir des feux
de Tartillerie ennemie les avant-trains des pieces. Plusieurs
constructions rapides sont indiquees dans ce but par le genöral
Brialmont, ä l'autorite duquel nous sommes forces d'avoir souvent
recours.

La plus simple de ces dispositions consiste k construire derriere
cliaque epaulement des pieces et perpendiculairement au front,
et k une distance de 25 melres environ, un petit abri en tranchee

avec rampe en arriere et parapet en forme de croissant et k
extremite arrondies.
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Les chevaux sont abrites derriere des couverts naturels ou dans
des plis de terrain k proximite des avant-trains.

Une autre disposition exigeant beaucoup de travail et de temps
consiste k faire un fossö de 75 melres de long, dans lequel on
place les avant-lrains atteles Tun derriere l'autre; on construit des

rampes d'acces aux deux bouts du fosse. La hauteur du couvert
sera de 2 m. k 2 m. 50.

La plupart du temps on se contente de couvrir les avant-trains
sans leurs attelages, en les placant perpendiculairement k la masse

couvrante; on pratique pour chaque avant-train une rampe d'acces

et toutes ces rampes sont reunies par une communication
couverte.

Nous terminerons ce rapide expose par quelques donnees
generales sur les emplacements k choisir pour les batteries ou
epaulements destines k recevoir des pieces de campagne.

Tout en cherchant k utiliser les remblais, les enclos et les haies

qui peuvent rendre le travail plus facile et moins dangereux, on
evitera de construire des epaulements dans le voisinage des bois,
des maisons, des clötures ou autres objets sur le fond desquels
ils se detacheraient facilement.

On doit öviter d'elablir les pieces sur un terrain pierreux et k

proximite de construclions qui, frappees par les projectiles ennemis,

produiraient des eclats pouvant blesser ou incommoder les

servants.
« En construisant les batteries derriere des broussailles, bou-

quets de verdure, champs de ble, on masque les travailleurs eton
empeche Tartillerie ennemie de verifier les effets de son feu.

On evitera cependant les rideaux qui genent le pointage ou
restreignent le champ de tir et ceux qui peuvent produire des

eclatements prematures. Pour cela on s'abstiendra de placer les
batteries dans les bois et k une certaine distance de la lisiere.

t II est bon de creer des masques artificiels en branchages et de
les placer en avant des batteries k des distances variant entre 50
et 300 metres. •

Lorsque en avant et en arriere de l'emplacement d'une batterie
il y aura de legeres ondulations de terrain qui empecheront
Tennemi de voir les points de chute de ses projectiles, ce sera une
circonstance tres favorable pour la defense, parce qu'elle rendra
difficile le reglage du tir.

Un terrain marecageux en avant de la batterie est avantageux,
les obus peuvent ne pas eclater; si le terrain en avant est tres
incline, la gerbe d'eclats est beaucoup moins dangereuse.
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Teiles sont les donnees generales posees par le general Brialmont

sur le choix de l'emplacement des epaulements pour pieces
de campagne. C'est par elles que nous terminerons notre court
expose.

CONCLUSION.

Voilk ce que nous croyons devoir dire sur le sujet qui nous a
ötö donnö; nous avons lout ou k peu pres tout indique. Cependant

nous nous rendons parfaitement compte que beaucoup de
points, ou meme la plupart ne sont qu'öbauchös, et que pour les

traiter a fond.il faudrait ecrire non-seulement un cahier, mais des

volumes.
Nous pouvons cependant nous resumer et conclure que :

1° La fortification du champ de bataille est une chose d'autant
plus indispensable pour notre armöe, que celle-ci est composöe
de milices et que sa valeur numerique est minime relativement k
celle des armees des pays qui nous entourent.

2° La fortification du champ de bataille est possible avec les

hommes que nous avons et les outils dont nous disposons actuellement

ou disposerons bientöt.
3° Les travaux de fortification improvisee doivent ötre Tobjet

d'exercices serieux, non-seulement pour nos troupes speciales,
mais aussi pour notre infanterie.

UNE CONFERENCE SUR L'ETAT-MAJOR.

M. le major Gutzwiller ayant eu Tobligeance de nous communiquer
son travail sur « l'organisation et l'instruction de l'dtat-major gindral s

prösente ä la derniöre röunion des officiers supörieurs de la V*
division, nous allons en dötacher quelques parties, ne pouvant le publier
in extenso.

La conduite d'un corps de troupes combinö, pourvu d'armes
spöciales, demande une somme de connaissances et de travail si
considörables que l'activitö d'un seul homme ne saurait y suffire. Le
commandant devant s'oecuper avant tout de la direction gönörale,
doit ötre accompagnö d'officiers capables et ayant regu une instruction

militaire süffisante pour pouvoir entrer facilement dans ses vues
et executer ses plans avec toute Texactitude voulue.

D'apres Clausewitz, Tötat-major gönöral est destine ä traduire en
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XXVII Am.« -W2 Planche IV

Fig. 3.
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